
 
 
 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE  POUYASTRUC  
 
Séance du : 16/03/2012 

 

Présents : Mrs DEBAT Serge, ALEGRET Christian, LEGRAND Clément, PAILHAS Michel,  LAPORTE 
Christophe, FERRER Alain, IRIGOYEN Bruno, 

 Mmes URRICARIET Cécile, BERTHIER Aline, CARRERE Annie, GESTAIN Josiane. 
 
Absents excusés : Mrs DHUGUES J.L, DUCASSE Christophe, Mme LOISELLE Elodie 
 
Secrétaire : URRICARIET Cécile 
 

Objet de La Délibération : 7.Finances locales/7.2 Fiscalité 
Budget 2011 : vote du compte administratif et du compte de gestion de l’exercice 2011 
 
  

COMMUNE POUYASTRUC 
Nombre de membres en 
exercice:14 
Nombre de membres 
présents:11 
Nombre de suffrage 
exprimés:11 

Séance du : 
16/03/2012 VOTES    contre:     pour : 10 

DELIBERATION SUR LE COMPTE DE GESTION ET LE COMPTE ADMINISTRATIF 
2011 

L'assemblée délibérante, réunie sous la présidence de Monsieur Pailhas. 

délibérant sur le compte de gestion et le compte administratif de  2011dressé par M. le Maire,  

1°) Déclare que le compte de gestion dressé par le Receveur, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, 

ni réserve de sa part; 

2°) lui donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi: 

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL 

    INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 
LIBELLE Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

                

Résultats reportés 71 219,72 0,00   159 035,89 71 219,72 159 035,89 

Opérations de l'exercice 321 435,34 180 574,89 331 336,87 453 715,27 652 772,21 634 290,16 

                

  TOTAUX 392 655,06 180 574,89 331 336,87 612 751,16 723 991,93 793 326,05 

Résultats de clôture 212 080,17 0,00 0,00 281 414,29 0,00 69 334,12 
                
Restes à réaliser           0,00 0,00 

              

  
TOTAUX 

CUMULES 212 080,17 0,00 0,00 281 414,29 0,00 69 334,12 

                

RESULTATS DEFINITIFS 212 080,17 0,00 0,00 281 414,29 0,00 69 334,12 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
3°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes,  

les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion du receveur, relatives au report à nouveau, 

au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, 

aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes; 

4°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser; 

5°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.; 
 
 
Objet de La Délibération : 7.Finances locales/7.2 Fiscalité 
Budget 2011 : affectation des résultats 
 
Collectivité COMMUNE   Nombre de membres en exercice:14 

Nombre de membres présents:11 

Nombre de suffrage exprimés:11 
Séance du: 16.03.2012 VOTES    contre:        pour : 11 

     

 
DELIBERATION D'AFFECTATION DES RESULTATS DE 

L'EXERCICE  2011 

L'Assemblée délibérante, réunie sous la présidence de M. 

prend acte des résultats de l'exercice qui se décomposent de la façon suivante : 

Résultat d'investissement en euros 

1. Résultat de l'exercice N -140 860,45 

2. Résultats d'investissement antérieurs cumulés au 31/12/N-1 -71 219,72 

3. Résultat antérieur cumulé au 31/12/N -212 080,17 
4. Restes à réaliser de N en 
dépenses 0,00 
5. Restes à réaliser de N en 
recettes 0,00 
6. Résultat modifié des restes à réaliser de N   
(3+4-5) -212 080,17 

Résultat de fonctionnement 

7. Résultat de l'exercice N 122 378,40 

8. Résultats de fonctionnement antérieurs cumulés au 31/12/N-1 159 035,89 

9. Résultat cumulé avant affectation  (7+8) 281 414,29 

Le Conseil municipal décide des affectations suivantes : 

a) affectation obligatoire d'un déficit de fonctionnement 0,00 

                                                                                                                   reste disponible 281 414,29 

b) résorption du déficit d'investissement  (ligne 6)  -212 080,17 

                                                                                                                   reste disponible 69 334,12 

c) affectat° en réserve complémentaire pour combler un besoin d'investissement. 0,00 

d) le solde est reporté en excédent de fonctionnement 69 334,12 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
Inscriptions au budget N + 1: 

Total à inscrire à la ligne budgétaire 001:Excédent d'investissement reporté (en recettes)                                                          
en recettes 0,00 

(ligne 3)                                            ou  Déficit d'investissement reporté (en dépenses)                                                            212 080,17 

Total à inscrire au compte 1068  (émission d'un titre de recettes) 212 080,17 

(ligne b+c)  

Total à inscrire à la ligne budgétaire 002: Excédent de fonctionnement reporté (en recettes) 69 334,12 

(ligne d)                                               ou Déficit de fonctionnement reporté (en dépenses) 0,00 

Restes à réaliser en dépenses à reprendre en report  (ligne 4) 0,00 

Restes à réaliser en recettes à reprendre en report  (ligne 5) 0,00 

Objet de La Délibération : 7. Finances locales/7.5 Subventions  
Vote des subventions aux associations 
 

Récapitulatif 2012 

6574 
Subventions versées aux 
associations   2012 

  ADMR   550,00 € 
  Amicale des maires   30,00 € 
  Amicale des retraités   160,00 € 
  Association Randonneurs de Bigorre   0,00 € 
  Association des parents d'élèves   200,00 € 
  Ball trap club   80,00 € 
  Compagnie Archers d'Esteous   400,00 € 
  Conscrits de Pouyastruc   800,00 € 
  Coup de Pouce   800,00 € 
  Ecole de Judo Pouyastruc   500,00 € 
  Gymnastique volontaire   350,00 € 
  La fraternelle   250,00 € 
  Les Boussalous   80,00 € 
  Les chanteurs de l'Esteous   200,00 € 
  Lieutenants de Louveterie   40,00 € 
  Livre en Bigorre   0,00 € 
  Parenthèses   150,00 € 
  Société de chasse   160,00 € 
  Tennis club de Pouyastruc   650,00 € 
  USCP Rugby   1 500,00 € 
  Jeunes Agriculteurs   0,00 € 
  Les griboullis   250,00 € 
  FSGT 24   0,00 € 
  Secours catholique délégation Tarbes   50,00 € 
    Total 7 200,00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
Objet de La Délibération : 7. Finances locales/7.2 Fiscalité 
Vote des 4 taxes 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de maintenir les taux d’imposition pour l’année 2012, 
comme l’indique le tableau ci-dessous : 
 
 Taux 2012 
Taxe d’habitation  16,16% 
Taxe foncière sur les propriétés bâties 10,43 % 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties 31,49 % 
Cotisation foncière des entreprises 23,61 % 
 
 
Objet de La Délibération : 7. Finances locales/7.6 contributions budgétaires 
 Fonds de solidarité logement 
 
 Après exposé de Monsieur le maire, le conseil municipal répond favorablement à la demande du conseil 
général et vote à l’unanimité une participation aux fonds de solidarité logement pour l’exercice 2012, d’un 
montant de 306€. 
 
Objet de La Délibération : 7. Finances locales/7.5 Subventions 
 Demande de subvention du CFA (centre de formation des apprentis) 
 
 Le CFA sollicite auprès de la commune de Pouyastruc une subvention d’un montant de 90 €, pour un 
apprenti en formation dans son établissement pour l’année 2011/2012. 
 
 Après discussion, le conseil municipal, décide, à l’unanimité, d’accéder à cette demande. 
 
 
Objet de La Délibération : 7. Finances locales/7.1 Décisions budgétaires 
Demande de subvention au Conseil Général- FAR défense incendie 
 
 Après exposé de Monsieur le Maire concernant les travaux de défense incendie, le conseil municipal, à 
l’unanimité, autorise ce dernier à présenter une demande de subvention au Conseil Général au titre du FAR 
« défense incendie » 2012. 
 
 
Objet de La Délibération : 7. Finances locales/7.1 Décisions budgétaires 
Demande de subvention au Conseil Général – FAR voirie 
 
 Après exposé de Monsieur le Maire concernant les travaux à réaliser sur la voirie communale, le conseil 
municipal, à l’unanimité, autorise ce dernier à présenter une demande de subvention au Conseil Général au titre 
du FAR « voirie » 2012. 
 
Objet de La Délibération : Questions diverses 
 
 Monsieur Pailhas Michel demande quel sera le montant du FAR pour l’année 2012. Monsieur le maire 
informe que le montant du FAR attribué au canton de Pouyastruc sera en baisse de 5% pour l’année 2012. 

 
Séance du 16 mars 2012 
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DEBAT Serge  
           
ALEGRET Christian 
 
BERTIER Aline  
      
PAILHAS Michel 
 
LEGRAND Clément 
 
CARRERE Annie 
 
DHUGUES Jean-Louis excusé 
 
DUCASSE Christophe excusé 
     
FERRER Alain   
 
GESTAIN Josiane  
  
IRIGOYEN Bruno  
   
LAPORTE Christophe 
 
LOISELLE Elodie excusée 
   
URRICARIET Cécile   


